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J'ai signer un bon de commande sans faire
attention

Par mimi, le 17/08/2011 à 11:31

Bonjour,rnrnrnrn j'ai signer un bon de commande sans faire attention a la date inscrite sur ce
bon ,il sagit d'une commande sur internet et apres reflexion j'ai preferé annuler cette
commande puis je retracter car je suis encore dans les delais des 7 jours ,le probleme est que
je n'aie pas fait de photo copie et je n'ai pas fait attention a la date inscrite sur le bon de
commande , qui j'espere n'aura pas ete anticipée merci de repondre

Par pat76, le 17/08/2011 à 15:19

BonjourrnrnPour connaître vos droits en matière de commande et de rétractation par
l'intermédiaire d'internet, lisez les textes du Code de la Consommation qui suivent.rnrnCode
de la consommationrnPartie législativernLivre Ier : Information des consommateurs et
formation des contratsrnTitre II : Pratiques commercialesrnChapitre Ier : Pratiques
commerciales réglementéesrnSection 2 : Ventes de biens et fournitures de prestations de
services à distancernSous-section 1 : Dispositions relatives aux contrats ne portant pas sur
des services financiersrnrnrnArticle L121-16rnModifié par Loi 2006-387 2006-03-31 art. 25 III,
IV JORF 1 avril 2006 en vigueur le 1er décembre 2005rnModifié par Loi n°2006-387 du 31
mars 2006 - art. 25 (V) JORF 1 avril 2006 en vigueur le 1er décembre 2005rnrnLes
dispositions de la présente sous-section s'appliquent à toute vente d'un bien ou toute
fourniture d'une prestation de service conclue, sans la présence physique simultanée des
parties, entre un consommateur et un professionnel qui, pour la conclusion de ce contrat,
utilisent exclusivement une ou plusieurs techniques de communication à distance. Toutefois,
elles ne s'appliquent pas aux contrats portant sur des services financiers.rnrnrnArticle L121-



18rnModifié par LOI n°2010-853 du 23 juillet 2010 - art. 35rnrnSans préjudice des informations
prévues par les articles L. 111-1, L. 111-2 et L. 113-3 ainsi que de celles prévues pour
l'application de l'article L. 214-1, l'offre de contrat doit comporter les informations suivantes :
rnrn1° Le nom du vendeur du produit ou du prestataire de service, des coordonnées
téléphoniques permettant d'entrer effectivement en contact avec lui, son adresse ou, s'il s'agit
d'une personne morale, son siège social et, si elle est différente, l'adresse de l'établissement
responsable de l'offre ; rnrn2° Le cas échéant, les frais de livraison ; rnrn3° Les modalités de
paiement, de livraison ou d'exécution ; rnrn4° L'existence d'un droit de rétractation et ses
limites éventuelles ou, dans le cas où ce droit ne s'applique pas, l'absence d'un droit de
rétractation ; rnrn5° La durée de la validité de l'offre et du prix de celle-ci ; rnrn6° Le coût de
l'utilisation de la technique de communication à distance utilisée lorsqu'il n'est pas calculé par
référence au tarif de base ; rnrn7° Le cas échéant, la durée minimale du contrat proposé,
lorsqu'il porte sur la fourniture continue ou périodique d'un bien ou d'un service. rnrnCes
informations, dont le caractère commercial doit apparaître sans équivoque, sont
communiquées au consommateur de manière claire et compréhensible, par tout moyen
adapté à la technique de communication à distance utilisée. rnrnEn cas de démarchage par
téléphone ou par toute autre technique assimilable, le professionnel doit indiquer explicitement
au début de la conversation son identité et le caractère commercial de l'appel.rnrnModifié par
LOI n°2010-853 du 23 juillet 2010 - art. 35rnrnI.-Le consommateur doit recevoir, par écrit ou
sur un autre support durable à sa disposition, en temps utile et au plus tard au moment de la
livraison : rnrn1° Confirmation des informations mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 121-18
et de celles qui figurent en outre aux articles L. 111-1, L. 111-2 et L. 113-3 ainsi que de celles
prévues pour l'application de l'article L. 214-1, à moins que le professionnel n'ait satisfait à
cette obligation avant la conclusion du contrat ; rnrn2° Une information sur les conditions et les
modalités d'exercice du droit de rétractation ; rnrn3° L'adresse de l'établissement du
fournisseur où le consommateur peut présenter ses réclamations ; rnrn4° Les informations
relatives au service après vente et aux garanties commerciales ; rnrn5° Les conditions de
résiliation du contrat lorsque celui-ci est d'une durée indéterminée ou supérieure à un an.
rnrnII.-Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux services fournis en une
seule fois au moyen d'une technique de communication à distance et facturés par l'opérateur
de cette technique à l'exception du 3°. rnrnIII.-Les moyens de communication permettant au
consommateur de suivre l'exécution de sa commande, d'exercer son droit de rétractation ou
de faire jouer la garantie ne supportent que des coûts de communication, à l'exclusion de tout
coût complémentaire spécifique.rnrnrnrnArticle L121-19rnModifié par LOI n°2010-853 du 23
juillet 2010 - art. 35rnrnI.-Le consommateur doit recevoir, par écrit ou sur un autre support
durable à sa disposition, en temps utile et au plus tard au moment de la livraison : rnrn1°
Confirmation des informations mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 121-18 et de celles qui
figurent en outre aux articles L. 111-1, L. 111-2 et L. 113-3 ainsi que de celles prévues pour
l'application de l'article L. 214-1, à moins que le professionnel n'ait satisfait à cette obligation
avant la conclusion du contrat ; rnrn2° Une information sur les conditions et les modalités
d'exercice du droit de rétractation ; rnrn3° L'adresse de l'établissement du fournisseur où le
consommateur peut présenter ses réclamations ; rnrn4° Les informations relatives au service
après vente et aux garanties commerciales ; rnrn5° Les conditions de résiliation du contrat
lorsque celui-ci est d'une durée indéterminée ou supérieure à un an. rnrnII.-Les dispositions du
présent article ne sont pas applicables aux services fournis en une seule fois au moyen d'une
technique de communication à distance et facturés par l'opérateur de cette technique à
l'exception du 3°. rnrnIII.-Les moyens de communication permettant au consommateur de
suivre l'exécution de sa commande, d'exercer son droit de rétractation ou de faire jouer la
garantie ne supportent que des coûts de communication, à l'exclusion de tout coût
complémentaire spécifique.rnrnrnrnArticle L121-20rnModifié par Loi n°2005-841 du 26 juillet
2005 - art. 3 JORF 27 juillet 2005rnrnLe consommateur dispose d'un délai de sept jours francs
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pour exercer son droit de rétractation sans avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalités, à
l'exception, le cas échéant, des frais de retour. Le consommateur peut déroger à ce délai au
cas où il ne pourrait se déplacer et où simultanément il aurait besoin de faire appel à une
prestation immédiate et nécessaire à ses conditions d'existence. Dans ce cas, il continuerait à
exercer son droit de rétractation sans avoir à justifier de motifs ni à payer de
pénalités.rnrnrnLe délai mentionné à l'alinéa précédent court à compter de la réception pour
les biens ou de l'acceptation de l'offre pour les prestations de services.rnrnrnLorsque les
informations prévues à l'article L. 121-19 n'ont pas été fournies, le délai d'exercice du droit de
rétractation est porté à trois mois. Toutefois, lorsque la fourniture de ces informations intervient
dans les trois mois à compter de la réception des biens ou de l'acceptation de l'offre, elle fait
courir le délai de sept jours mentionné au premier alinéa.rnrnrnLorsque le délai de sept jours
expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au premier jour
ouvrable suivant.rnrnArticle L121-20-1rnModifié par LOI n°2008-3 du 3 janvier 2008 - art.
31rnrnLorsque le droit de rétractation est exercé, le professionnel est tenu de rembourser le
consommateur de la totalité des sommes versées, dans les meilleurs délais et au plus tard
dans les trente jours suivant la date à laquelle ce droit a été exercé. Au-delà, la somme due
est, de plein droit, productive d'intérêts au taux légal en vigueur. Ce remboursement s'effectue
par tout moyen de paiement. Sur proposition du professionnel, le consommateur ayant exercé
son droit de rétractation peut toutefois opter pour une autre modalité de remboursement.
rnrnrnrnArticle L121-20-3rnModifié par LOI n°2008-3 du 3 janvier 2008 - art. 28rnrnLe
fournisseur doit indiquer, avant la conclusion du contrat, la date limite à laquelle il s'engage à
livrer le bien ou à exécuter la prestation de services.A défaut, le fournisseur est réputé devoir
délivrer le bien ou exécuter la prestation de services dès la conclusion du contrat. En cas de
non-respect de cette date limite, le consommateur peut obtenir la résolution de la vente dans
les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 114-1. Il est alors
remboursé dans les conditions de l'article L. 121-20-1. rnrnEn cas de défaut d'exécution du
contrat par un fournisseur résultant de l'indisponibilité du bien ou du service commandé, le
consommateur doit être informé de cette indisponibilité et doit, le cas échéant, pouvoir être
remboursé sans délai et au plus tard dans les trente jours du paiement des sommes qu'il a
versées. Au-delà de ce terme, ces sommes sont productives d'intérêts au taux légal.
rnrnToutefois, si la possibilité en a été prévue préalablement à la conclusion du contrat ou
dans le contrat, le fournisseur peut fournir un bien ou un service d'une qualité et d'un prix
équivalents. Le consommateur est informé de cette possibilité de manière claire et
compréhensible. Les frais de retour consécutifs à l'exercice du droit de rétractation sont, dans
ce cas, à la charge du fournisseur et le consommateur doit en être informé. rnrnLe
professionnel est responsable de plein droit à l'égard du consommateur de la bonne exécution
des obligations résultant du contrat conclu à distance, que ces obligations soient à exécuter
par le professionnel qui a conclu ce contrat ou par d'autres prestataires de services, sans
préjudice de son droit de recours contre ceux-ci. rnrnToutefois, il peut s'exonérer de tout ou
partie de sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution
du contrat est imputable, soit au consommateur, soit au fait, imprévisible et insurmontable,
d'un tiers au contrat, soit à un cas de force majeure.

Par mimi493, le 17/08/2011 à 15:20

La réponse est oui (par LRAR) SAUF s'il s'agit d'un bien personnalisé ou si c'est un service
dont l'exécution a commencé
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